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FICHE DE RENSEIGNEMENTS POUR ANALYSE DE SPECIMENS 
 
 
Il est recommandé d’envoyer des spécimens en alcool (70 à 90°). Si cela n’est pas possible, les insectes 
peuvent être placés dans une boîte, puis mis au congélateur, puis envoyés par colis.  
Pour envoyer les insectes dans des enveloppes bulles, il est recommandé d’utiliser de petites boîtes 
plates, type boîtes à lentilles, boîtes de cigarillos ou boîte de boules Quies. 

 
 
- Nom, Prénom, adresse postale et téléphone de la personne à contacter en retour : 
 
 
 
 
 
 
- Site de prélèvement : commune et département, si possible précisions utiles pour 
l’analyse (type de culture, sur fleur, etc.) : 
 
 
 
 
 
 
- Nombre de spécimens à analyser : 
 
 
- Motif de l’analyse (dégâts sur culture ? information sur la nuisibilité ? simple curiosité ? …) 
 
 
 
 
 
 
 
- Nécessité de retourner l’échantillon après analyse ? (Oui / Non) 
Si non retour de l’échantillon, il sera conservé au Laboratoire durant 3 ans pour permettre une 
éventuelle revue du matériel. Si besoin, l’échantillon peut être renvoyé par voie postale. 
 
- Date d’envoi des spécimens : 


